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NOTE Pl\ÊLIMINAIRE. 

Le projet de 13ud()et <le la Delle publique pour l'exercice 1849, est conçu 
dans la forme usitée jusqu'à présent. Il se divise en trois parties : la dette pro 
prement dite J les rcmnnérations et les fonds de dépôt. 

SEI\VICE lfü J,A DETTE. 

D'après le Budget voté pour l'exercice 1848, le service <le 
la delle comportait une dépense <le . . fr. 28,0-U1466 78 

Les crédits proposés au projet de l'exercice 1849 ne 
s'élevant qu'à. 2:5,651,:103 83 

li en résulte une diminution de . fr. 2,390,162 9l5 

Cette diminution provient, eu t5randc partie , de l'adoption d'un nouveau 
système rle comptabilité 1 d'après lequel les crédits pour les iutérèts de la Delle 
publique seraient dorénavant déterminés d'après les échéances semestrielles. 

Quelques explications sont nécessaires pour faire apprécier les motifs de celte 
rno<li fication. 
Pendant plusieui s années. on a sui Yi, à l'•;~ard de la delle <le l'l~lal, le sys 

tème de rattacher à un exercice les semestres d'intérèts qui expiraient dans le 
cours de l'année qui donne son nom à CPt exercice. C'est ainsi que les semestres 
d'intérêt de l'emprunt 3 p. 0 o, échéant respectivement le 1er février et le 
Ier août, cl ceux de l'emprunt 5 p 001 échéant le Ier mai el le ;cr novcmbre , 
étaient iruputés , en enlier, sur l'exercice dans lequel arrivaieut les époques 
d'échéance. C'est ainsi encore que les intérêts d'un semestre qui appartient 
entièrement à un exercice, devant être considérés comme se rapportant à ce 
rnèrue exercice , les semestres de la delle 2 1 2 p. ll'o, du I cr juillet au 31 dé 
cembre, cl exigibles le 1 cr janvier su ivan t, étaient impu Lés sur le 11udact de 
l'année pendant laquelle la période d'intérêt s'était accomplie. 

CP mode rlimputation bien simple, bien rationnel et bien facile dans son 
exécut ion 1 avait été suivi pour toute notre delle 1 excepté pour l'emprunt de 
30,_000,000 de francs, à 4 p. %1 dont les crédits, alloués pour les exercices 
1 B:$7. 18~8 rl I B39, avaient été appliqués erronément au service de l'emprunt, 
pendant les I rois annécs , à partir du 1 cr juillet 11136 jusqu'au 30 juin 1839, au 
lieu de l'être à partir du J cr janvier Hl37 jusqu'au 31 décembre 1839. 

Lorsque, dans le projet de Budget de l'exercice 1840, on porta le crédit 
nécessaire au payement des intérêts de la dette à :2 1/2 p, 0:o, mise à charge de 
la Bf,Jr;ique, par l'art. l ;1 du traité de paix du 19 avril 1839, on adopta, à 
1'1\aard de celle nouvelle detto , le système d'imputation qu'on avait suivi pour 
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i\OTE PRÉLli\tli'i AIHE. 

l'emprunt à .', p. o,o; el, afin qu'il y eùt uniformité entre les <lem. parties de la 
même dette, on l'appliqua éGalcment à la dette il 2 1,2 p. 0.o, inscrite au fine 
auxiliaire. 

Ce système fui. condamné, tt l'unanimité 1 pa1· la section centrale. Toutefois r 
l'examen de la question de comptabilité, qui avait été soulevée à celle occasion, 
fut ajourné. Lors de la discussion du projet de Budget de l'exercice 18-H , la 
question fut de nouveau a3itéc et résolue dans ce sens, qu'un semestre d'intérêt, 
expira ut le 31 décembre, doit être imputé sur l'exercice auquel cc semestre 
appartient, cl 11On point sur l'exercice suivant. 

La solution donnée était. lo5iquc, et, en appliquant le principe adopté à 
l'emprunt 4 p. 0/o, et à la dette à 2 •.~ p. 0 o, on ramenait toutes les parties de 
la Dette publique au système d'après lequel les semestres d'intérêts qui expirent 
dans le cours d'un exercice, sont imputés sur ce même exercice. Mais au lieu 
de se borner, pour ces deux natures de dettes , à un simple retour au mode 
d'irnpulation suivi antérieurement 1 ou donna au principe adopté une extension 
qu'il ne pouvait comporter, et, considérant les intérêts de la dette comme échéant 
jour par jour, on porta, dans les crédits alloués pom l'exercice 18-11 : les inté 
rêts, la dotation d'amortissement et les frais <le tous les emprunts , pour la 
période du }cr janvier au 31 décembre, sans éGard aux époques d'échéance. 
Ainsi, pour le semestre d'intérêt de l'empruut ô p. 0.o, échéant le }cr mai 1842, 
le crédit proposé au Budget de 1841 ne l'a été que pour le tiers de ce semestre; 
les deux autres tiers ont été alloués au Budget de l'exercice 18-HL 

En scindant les intérêts pour les rattacher à deux exercices, on a compliqué 
la comptabilité el considérablement augmenté les écriturcs , puisque le semestre 
échéant le 1 cr mai, étant imputé sur deux excrcices , les coupons de celle 
échéance doivent faire l'objet d'une double justificntion à la Cour des Comptes , 
on a, en outre, rendu excessivement difficiles les opérations de l'amortissement 
et la formation des situauons des emprunts, à la fin de chaque exercice. 

Les inconvénients <l'un semblable système ont été siunalés par la commission 
permanente des finances. Dans son rapport sur le projet de loi; portant règle 
ment du compte de l'exercice 18-4 l (n° '.:?2-4 des Documents parlementaires, 
session 18-47-1848)1 elle a exprimé l'opinion que le [ractiounemeut des intérêts 
sur deum eaercices obhge tt des deconiptes fort lonqs , qui compliquent inutile 
ment le lntvrt't1, tout en rendant les résultats moins saisissables dans les ëcri 
turcs, et elle a pensé qu'il serait plus conforme aua principes d'une comptabilüc 
réguhèrn que ces ùttérets fussent rattachés, en dépense, â l'exercice pendant lequel 
leur éc/1éance semestrielle a lieu. 

11 faut bien le reconnaître, les intérêts des emprunts n'échoient point jour 
par jour 1 mais bien aux époques semestrielles fixées par les contrats, el, pa1· 
conséquent , la dépense résultant de ces intérêts doit se rattacher seulement à 
l'exercice dans lequel arrivent les époques d'échéance. 

En France . où l'expérience présente, en matière <le comptabilité 1 d'utiles 
enseig uernents , les sommes portées au Budget d'un exercice pour le service 
de la Delle publique, sont affectées au payement des rentes échéant pendant le 
cours de cet eeeroice , c'est-à-dire an payement des rentes exiuiblcs le '22 mars 
et le 22 septembre, pour les dettes ù i'.i, à 4 1:2 cl ù 4 p. 0,o: et de celles exi 
gibles le 22 juin et le 22 décembre, pom la dette ,'i 3 p. O.o. 

Ces considérations justifient pleinement l'utilité d'adopter le nouveau système 
formulé au Budget de mm. 
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NOTE PRÉLDJl~AIRE. 

[ N° 1.] 

Les réductions qui doivent en résulter , et qui , il import c 
de le faire remarquer, ne s'appliqueront qu'à l'exercice IB49 1 
s'élèvent à . . fr. 

Une autre réduction de . 
est proposée sur le crédit destiné au payement des intérêts et 
frais de la Dette flounntc . 

Au Budaet de l'exercice 1B4B, ce crédit était <le 7:50.C0O 
francs, et calculé sur une émission moyenne d'un capital <le 
25 millions. 

Celui porté au BudrreL de 1849 n'est plus basé que sur une 
émission de 10 millions , somme reconnue indispensable pour 
faciliter le service du trésor et maintenir , à Ioule époque , 
l'équilibre entre les recel les et les dépenses. 

Des modiflcations moins irnportnutes ont été introduites 
dans le chiffre de deux autres allocations. Elle:-. résultent : 
1° d'une réduction sur le crédit, pour le services des rentes 
viagères, d'une somme de . 
représentant le montant des rentes que l'on prévoit devoir 
s'éteindre en 18-49; 
2° D'une réduction de 

sur celui relatif aux intérêts à payer aux concessionnaires de la 
Sambre canalisée, sur le capital tenu en réserve'. en vertu de 
la convention conclue le !:J anil Hm:>, cuire le Gouvernemcnl. 
et celle société. 

3,760,639 82. 
~00,000 !>, 

689 79· 

5,000 ,, 

Celle diminution d'intérêts 
d'une partie du capital. 

De sorte que l'ensemble des 
delle s'élève à . 

provient du remboursement 

réductions sur le service de la 
. fr. 

i\lais elles sont atténuées par des crédits eutièrernent nouveaux: cc sont ceux 
nécessaires au service des intérèts et des frais des deux ernprunts , décrétés par 
les lois des 26 février el 6 mai l 84!1. 

Les intérêts <le ces emprunts so11L établis sur un capital approximatif de 
37,76B,000 francs. 

Un projet dP- loi de crédit supplémentaire sera présenté aux Chambres, pour 
pourvoir au payement de ceux de ces intérêts qui se rapportent à l'exercice I B48, 
ainsi qu'aux frais relatifs ù la confection des titres 

Les intérêts qui sont portés au Budget de 1849 ne com 
prennent que la période du I cr janvier nu }cr novembre 18-'.9; 
ils sont évalués à . . fr. l ,!573,666 66 

Les frais relatifs .', leur payement sont calculés devoir 
s'élever à 2)500 " 

ENSEiUBLE, . fr. 

De sorte que fa diminution réelle, applicable au service de la delle, est 
ramenée au chiffre de fr. 2,390,16:2 95 es. 
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NOTE PRÉLIMlNAIRE. 

RÉllUNltRATJONS. 

Sauf en ce qui concerne les pensions militaires , la plupart des pensions qui 
sonL comprises au Budget sous la dénomination de rëmunëration«, décroissent 
chaque année, à raison des extinctions qui surviennent parmi les titulaires. 

Considéré isolément, le crédit pour les pensions militaires est augmenté de 
107,000 francs. Celle augmentation est fondée sur la nécessité inévitable où se 
trouvera le Département de la Guerre, pour pouvoir réaliser des économies 1 de 
mettre à la retraite un certain nombre d'officiers de divers grades. Toutefois, 
des réductions étant proposées sur les articles relatifs aux autres 
pensions, l'augmentarion apparente sui· le crédit 13lobal n'est que 
de . . fr. 76,000 >> 

Elle est, en partie, couverte par deux dirninu 
tions , l'une de . . fr. 
sur le crédit applicable aux remboursements à 
faire au trésor néerlandais d'arrérages d'anciennes 
pensions, el l'autre de. 12,800 » 

21,26~ 61 
sur le crédit, pour le payement des traitements d'attente 1 se 
cours 1 etc., alloués sous le Gouvernement des Pays-Bas. 

De sorte que l'augmentation que présente le chapitre des ré- 
munérations ne s'élève qu'à. . fr. 

FONDS DE DÉPÔTS. 

D'après les prévisions de l'administration, une diminution de 10,000 francs 
peut ètrc opérée sur le crédit proposé pour le service des intérêts de caution 
nements. Cette diminution est attribuée à cc que l'on prévoit que les caution 
nements déposés dans les caisses de l'État, qu'il y aura lieu de rembourser, 
seront plus considérables en 18491 qu'ils ne l'ont été en 18-48, 

-·-------- 
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PI\OJIT Dl LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre ~linistre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil <les ~tinistres; 

Nous AYO~S ARRtrÉ ET ,rnntro:;s : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

Anncr.e UN1Quf;. 

Le Budget de la Dette Publique est fixé, pour l'exercice 
1849, à la somme de 1,inyt-neuf minions quatre cent soixante 
huit mille quarante- trois francs cinquante et Wl centimes 
(fr. 29,,168,045 tH c'), conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 5 novembre 1848. 

l,ÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

te Ministre des Finances, 

FHI~RE-ORBAi\'. 
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flROJET DE UUIJGET DE LA DE l'TE PUBLIQUE. 

DESIGNATION 
CRÉDIT 

bLt\\lJl rOlk L0
1 \~llCICt 11140 

1 
(,Il \HG t:!> 1 LJI 11\Ct.', 

onhn.un .... li 1~ r .. L,tr 1vr1ltu·urt"~ 1 I 
,Uo111Cull't h.1u1~r.ur1 s 

TOT\L 

) 

CU U'l nm l'I\EIIIIER 

Se, t1cc ,h la dette 

.\1111 (\tS ,le l 111)tt1pr1011a11 (:•and J111c des rtnlcs crltes,rns ,,- 
1•rtS)llt11 ,Ir< 'l"lal, 110111,c au nom ,k la 11lle de llru~dlrs u, 
,u 111 tk la 101 du -1 ,lu, mlJ1t lb42 

:\11 u,11:r, ,h l rn1u 1p11u11 pùt u.c au nii:rn< 1~1an,l li\ 1e au p11,h1 ,lu 
(JOII\LIOlHlLlll du t('l\,IUUll 1(1..s l'av s a,s I tn '.. t.CUl!Ou du ~ ••.. r 
,k I a111ck ui du H 11rc ,lu:; novembre 11141 • 

lnrcr cts rk s C3fHIJux msu11s :iu i;r,ml ll\tt ,St la [)eth 111,l,l11111e, 
,, ':! ~ l' 1 en t~u.1111011 il, s ~~ l .1 u 111d11s ,le l'aructe t,; ,lu 
nurne 1,a,11, 

( lut1.1 cts ile l\mp1·1111L ,k "50,000 000 ,1._ flancs, ai 
} p 1 , 1111or1,e pat I ilot tin HS juin lb¼ 

/ D01a11on •Ir l'amoru-sernent dt cet tmp1 uni 

',.,O! 1.,iO ;b 

-; oou 

; 

ï 

lutéu l'i tl, 1'1 rn,,r lllll ,lp 1() ~•,() !lQO (1ancs. ,t ; 

\ 

p / , 11110ml p11 l 11011111 ~-; rn u 1:li1' tl 1111 
tap1t,1I ,lei ,(,1 ,,uou 11111,,, a 3 Il , crrus en 
, cru, dt> lors ,lu l ' m •1 IX42 et 1111 24 dcccmbu, 

1 lt,fü 11l,,1rn1s lc 1 'J11l\lll JU,IJll'.I l'LChl.lmt du 

1 
l•• ,IO\ll lt,Hl) 

Dorauo» ri., 1 an,111 l1SSC mr-nt oit cri emprunt ptntlanl 
Il mt.me pcno,!L 

1,200,ooo ' l I :;00,000 
1 300,000 • 

u 1, 11s n lat f, 111 (ll)Cmtnl des 1111•.tLIS u a l'1mor1ts,ement ,lu ITILme 
1 emprunt , 000 • 

1 1111s I tht,r, au I'' 1 c ment .k s 11111 rets cl à l"amor11ssum nt rle l;ul 1 
11( Ut 

\) 

10 

lnlt1tl\1lt l'u11p1 uni •IL M, \/ 10 OOOr1ant•,, t> 

\ 
au{Oll)l, (lùl 1, hll "" lto JIIIO lll4U (,1, l'IIIS 1t 
1 Ja111111 J'"'lu'J I uht 111cc du 1 'no• 18\UJ 

t 

1 

11 

Inten.ls <le l'tm1il11nl de fi ::!b,1,::!I iJt, 40 t a 1 
p a11!011 t i,a, la foi du ':!!/ s, pttn,luc 1~ IJ 
(,1Lp111s k I pn, 11.1 jusqu'à l\d1t,11te du 1 'rH, 
vcrnbu, 184V) 

J2 

13 

Dut-umn de l'arnor l1<,w« nt ,IL ut rinp111111 pcn<lanl 
la mcm1, pu ,o le 

,,on ;u!) • I 

:i41,lo; 

i 21 ,uo 

1,a.- rd.iur, ;;u l''Jtm,111 des 1nlt1t1s H ., 1•~1110,u•sw,wl ,lucl,1 
lnllll un; 

\ 
I 

( 
Durauon ,1. I'arnorusscmcn! ,1, cet tmp1 unt prn,lant 

lu nu me 1 ,11011, 

l 1 <,lis llla11r, au P1Jtmcnl des 1n{él'dS N a l' .moeussernenr 1h1t!ll 
emprunt 

~ 

l11tl1t1> ,lt h ,lcllt tir (1,442,832 fiancs, a 4 ! 
1• 1 ,snll 1111 ,lt 1, com crsron 111tor1St'- par la 
lo< tin "'1 m11> l l' H (del'1•1s k I" J <1111t r JU<c111'.1 
1 uhLancc rlu 'nonmlnt 1:l l!J) 3 ,ï~ 1(1,, J(I l 

) 1101.,uon ,k I moi 1,,,cn1rnt de ccuc ,1( 111, pendant 
' la IIIUllt jtll 10,k Ï\IJ,1;:iu \/~ 

H12 ,ïl f>J 

,110,000 

,41, "jl,l) • 

I 
L,',ï 000 

1 

10l> ;;-; j'j 1 

11 r, 11, 1 thur, 1(1 pa) cmr Il ,1, < ln(ll t(S t ( 1 l'a11101 {IS,lr!IW( de la1l1!t 
,1 u, ( 11 2 «c 11 101 ,lu 1' 1111rs lt>il) 

I 1,1;10~, !l2, 

-:;; 500 • 

i,3,-1 4û'.i 13 

A rT,OIITln ft 

12 '500 • 

J(l 8J3 241 10 1 
- 
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POUR L'EXERCICE 1849. 

Artitb. 
DÉSIGNA.Tl ON 

uss DÉl'ENSES ET s1rn,'ICES. 

CRtDIT 
lJf.)11~1)}1 POU!l 1'ur.11c1c~ 1840. 

CHARGES 
ordiunires et pcr• 1 extmordiuairvs cl 

mauentes. 

cmncss 
ltmpor•in.-s. 

TOTAL 

15 

io 

17 

18 
19 
20 
21 
22 

Ri:rol\T. 

) 

Intérêts lie l'emprunt de 84,G:.:iû,OOO francs, à 4 l 
p. •t,, autorisé par la l01 du 2:2 mars 1844 ( de 
puis le 1" janvier jusqu'à l'échéance du 1" no 
vembre 1840) . • . . . , . . , • • 

Dotation de l'amortissement de cet cmpruat, à ¾ 
p. 0/, du capital, pendant la même période . . 

. rr. 

3,174,GOO • 

352,733 35 
Frai~ relatifs au payement des intérêts et à I'amcrtissemcnt du __ ~- 
mcmc cmpmnt(art. 2 de la loé du 22 mars 1844) . . . . . 1 10,8.:,.:i oo 

Intérêts des deux emprunts à 5 p. •/0 décrétés par les lois du 
26 févritr et du O mai 1848, pour la période du 1" janvier· 
au 1" novembre 18-10, sur un capital approximatif de 
37,708,000 francs. 1 1,57;5,0Gü 60 

Frais relatifs au payement des illtGrêts de ces deux emprunts 
Intérêts et frais présumés de la cl eue flottante 
Rentes viagères . 

Intérêts à payer aux anciens concessionnalres de la Sambre canalisée. 

Indemnité annuelle pour trnvaux à exécuter au canal de Terneuzen 
(art. 20 et 23 d11 traité ~u 5 nevembrc 1842) 

Racl1at des ûrclts de fanal meniionnês au § 2 de l'ai'! 18 du traité 
du 5 novembre 1842 . 

19,853,245 161 

CIIAl'lT RE II. 

Rémwib-Mions. 

CIJARGES ---r---- 
OrJaMh-c,. 1 ùlrnord1nll1ru. 

2,500 
550,000 

105,820 10 

~1, 164 02 

Anciennes pensions eeclësias tircues 
165,000 tiercées . n 1 

Pensions civiles et antres accordées 
avant 1830 .. ~ • 100,000 " 

civiques . " 143,000 " 
24 I - militaires et pensions des 

Indes. 2,350,000 • 1 . ) 2,378,000 
des veuves et orphelins de 

l'ancienne caisse de re- 
traite . " :I 

525,000 • 
\ - de l'Ordre Léopold. 25,000 " 

Arriérés de pensions detoute oalure. 5,000 . 
2,578,000 • 1 939,000 • 

Remboursement à faire au trés<lr néerlandais, en exécution du § 7 
de l'art. üf:I du lrailé du 5 l'.lovcmbrc 1842, pour arrérages de 
pensions du 1" janvier au \!hvril 11149 . . . • . . . . 

26 

1 

Traitements d'altenle(wachtgeldU11) 
- ou pensions supplémen 

taires (toelage11) . . 
Secours annuels (jaarlijkwl,e 011- 
de,·standen). . . . . . . 

CHARGES ----------- 
Ordinaire!, 1 Ellro.ord1na.lrcs, 

21,700 • ~ 

11,150 • 

4,<'>50 » 

4,075 3G 
1,7G5 87 

030,000 • 1 

2,530 68 

57,200 

37,200 • 

A ntronun, . rr. 

5.350,750 68 

__ l:---- 
28,022,502 00 1 985,480 91 20,008,0~5 51 
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PROJET DE BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1849. 

CHÉDIT 
DÉSIGNATION llY.lU.~Di: !•OUI\ J.'Y.:HHCl~t: 184\J. --- TOTAL . . \ri ides. 

CHARGES CHAUGES 
DES DÉPENSES E'l' SERV!cgs. ordinaires et pcl'- extrnonlinaircs et 

uiaueutes. temporaires. 

llf.POfil'. . fr. 28,022,5G2 GO 085,480 01 20,008,043 51 

CIIAl'l'fJ\E III. 

Fonds de dépôts. 

JntérJts des cautionnements versés en numéraire dans 

1 

les caisses de l'État, pour la 1p1·antic de leurs gcs- 
lions respectives, par des fonctionnaires comptables 
Je l'État, par des receveurs communaux. des rcce- 

1 veurs de bureaux de bienfaisance, par lies préposés 
de l'administration du chemin de fer, par des ofll- 
cicrs payeurs et divers préposés de l'administration 

27 i de l'armée, des courtiers. des agents de change, etc., 
soumis à fournir un cautionnement , et par des con- 
tribuahlcs , des négociants, des commissionnai- 
res, etc., po111· Garantie du payement de droits de 
douanes, d'accises, etc., dont ils pourraient être 1 
éventuellement redevables . 587,000 

n f 31)0,000 » " ( Intérêts arriérés sur des exercices clos 3,000 " 41\0 flOf) . 
Intérêts des consignations faites Jans les caisses de l'État. 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.] 

TOTAL DU r110JET DE BUDGET DE L.\ DETTE ~UBLIQUF., • fr. 

f 
31)0,000 » " 

1 
41.i0,000 . 

70,000 ,, " 

28,482,502 GO 985,480 91 20,468,043 51 

PAn LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

Vu et approuvé polll' être annexé à Notre arrêté 
du 5 novembre 1848. 

LÉOPOLD. 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET VE BUDGET 

NUlltllO LITrf.R! 

, .. 
J.-, 

dérelcp- 
article,. peant-nu. 

DÉSIGIIA.'1'101' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

~ 

4 
1 

i Il. :, 
t,, 

1 

Il 

Î 

8 

! 
1 

l 
! 
1 

l 
1 

( 

~- 

a. 

b. 

a. 
!) 

1,_ 

10 

,.-,. 
11 

I;_ 

I:! 

a. 

b. 

14 
! 

( u. 
1;, I 

1 b. 
1 

1li 

li 

18 

CIIAPITRE l". 

Service de la Dette. 

Atrtr3[:CS Je l1inscrip1ion au i;ran,1 lino des renies créées 53115 expression de capital, portée au nom de la ville de 
Jlruxcllts, en vertu de l3 loi du 4 décembre 1842 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Arrérage; Je l'inscription portée au même grand lirre, au profil du Gouvernement du royaume de, Pays-Bas, en 
exécution du § , •• de l'art, liS du traité du :, novembre 1842 . 

In1éré1s des t:.1pit.-iux inscrits au cranil fü·re Je 1.1 Dette publique , à 2; p."/•, en exécution des §~ 2 à 6 inclus tic 
l'art. 6-3 du même traité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • 

Frais relatifs :i celle delle . . . 

Intérêts de l'emprunt Je S0,000,000 de francs, à 4 p. •/., autorisé par la loi '111 18 juin 183G . 

Dotation de l'amortissement de eet emprunt . .(a. 

t"rais rebtifs au payement des intérêts cl à l'amortissement du même emprunt . 

Intérêts de l'emprunt de 50,850,800 francs, à 3 p. 0/., autorisé par la loi du 25 mai ·t858, et du 
capital de i ,112,\,000 francs, à 5 p. ·/., émis en vertu des lois du 1" mai 1842 et du 24 dé 
cembre 1841i ( depuis le I" janvier jus11u'à l'échéance dut" août t840) • 

Dotatfon de l'amortissement de cette delle pendant la même périodt! . 

Frais relaufs au payement des intérêts el à l'amortissement de ladite delle 

1,200,000 » 

soo,ooo " 

. (b. 

Intérêts de l'emprunt de SG,0-10,000 francs, à 5 p. •/,, autorisé par la loi du 26 juin 1840 (depuis 
le l" janvier jusqu'à l'êchéance du 1" novembre 1840) . . 

Dotation de l'amortissement de eu emprunt pendant la même période 

Frais relatifs au payement des intérêts et à l'amortissement dudit emprunt 

. (c. 

Intérêts de l'emprunt de fr. 28,G2 l ,7 l 8 40 c•, à 5 p. •J,, autorisé par la loi du 20 septembre ·) 842 
(depuis le 1" janvier jusqu'à l'échéance du 1" novembre 1840). 

Dotation de l'amorusscment de cet emprunt pendant la même période . 

frais relatifs au 11aycmcnt tics intérêts cl à l'amortissement dudil emprunt 

.(d. 

Jnlériu de la dette de 95,442,832 francs, à 4 ~ µ. ·/,, résultant de la conrcrsion autorisée par la 
loi du :!I mars 1844 (depuis le I"' janvier j11S11u'à l'échéance du 1°' norcmbre H140 ). . ·. . 

Dotation de I'amortissement de celte delle, pendant la mëme période. . (e. 

1,025,300 " } 

341,103 " 

1 
s,022,500 ., l 
1:H,500 " ) 

1 
1,Hl2,571 GO ( 

2:,;s,514 ;;2 l 

1 
5,510, 1 OG 20 l 
i05,356 03 ) 

Frais relatifs au payement des intérêts cl à l'amortissernent ile ladite delle (art. 2 de la loi du 21 mars 1844) . . 

Intérêts de l'emprunt de 84,656,000 Irancs , à 4 ¾ p. •/,, autorisé par la loi du 22 mars 1844 ( de- 
puis le l •• janvier jus<1u'à l'écbéancc du 1" novembre 184!/J. . . . . . . . . . . . ;;, 174,GOO " 

Dotation tic l'amerussemem de cet emprunt, à ~ p. •J. du capital, pendant la méme période . ({. 

Frais relatifs au payement des inlén,ts et à l'a111ortissemcntdmli1 emprunt (art. 2 de la loi du \!2 mars 18~4) 

Intérêts des deux emprunts à 5 °/,,, décrétés par les lois du 20 fevrier cl du G mai 1848, pour la période du 1" jan- 
vier au 1" novembre 18411, sur un capital ap1,roximatif de S7,768,000 francs • . . . . • . . . . 

Frais relatifs au payement des intérêts de ces deux emprunts 

• 
A RBPOJlUH. . . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1849. 

CflÉDIT Ll1t:l)IT DIFFÉRENCES. 
llll!IIA:O.Dt roc11 L'i::u11c1c2 1349. 

..Uou" ~- 
:.,,..,yu1u,.T "'""'Tl"' - 

Obseroatson«. 
PO\.I 1°UKl(Jt& 

( IIARCES C UARGCS 
u1Ù111 urutlptr UlrJorJ111JirCi ll ror.u .. 11148. 

u.ancutes lt.lHp<HollU.:> 1 
1 

1 
l 

500,000 » . 500,000 " 500,000 • 

846,500 " " 846,'iOO " 846,560 n • ' 

5,tl02,040 78 . 5,502,GiO 78 ;,,50~.0 iO 78 . l . 
5,000 . " 3,000 " S,000 . " 

1,500,000 » " 1.:,00,000 . 1,500,000 r n ,,. \ ôtr ,nnt•).c n• t 

5,000 ,1 . S,000 n 3,000 .. . . 
1,504,412 • » 1,%,J,412 . 2,558,002 D •> !liL,tJO . b, \0Q1r :rnru .. ,c• n•• -l: 

22,750 • . 22,750 " 50,000 . • 1G.250 . 
4,547,000 " • 4,547 000 • 5,210,,iOO . " SG!J,400 . l'j ,·oir .\OUI X~ n•-; 

108,555 33 . 108 335 ;;3 130,000 • ~ 21,GGG Gï 
1 
1 

1,431.085 02 . 1,4~1,08J 02 l,71ï,50j JO n 2/Hi 21i 18 d \ otr •• nr..e'\., 11° ~ 

1 
oi.:,oo n . 37,500 . 45 000 . . 7,,00 . 

4,,574,405 13 . i,574,463 l 3 :; :M0,355 76 . 1 Si4,802 G3 " , •. o,r :UIO("XC ntt !, 

1 
1 

12,500 . • H,500 » 15,000 . " 1 2,500 . 
3,527, 3;53 33 ,, 3,527,333 3 > 4 232,800 1 

705,-iGG Gi r ' o,r annei, n• (j . . 
l 
1 
1 

10,833 35 . 10,835 55 15,000 • n . 2 IGO G7 

1,573 GGG GG n l ,57S,GGG ûf, " 1,:,1S,GûO ee • 
2,500 . • 2,500 . " s.soo n n 

24,007,578 48 " 24,007,578 4 8 27,152,051 G 4 1,570,100 GO ;;,700.030 82 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

I\LIIÉl\0 ! l 11TÉR\ 

lu 

UI tu lc s I pcmcnts 

----"""'---+---------------------------------------------------=- 

1(1 

20 

21 

2) 

develop- 

1 

1 
a 
b 
C 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

ilLl'OIIT fr 

Iutéi ets et ûars presumés dt. la dette flottante 

!lentes I iagcres 

lntércts à payrr aux anciens concessionnau-es Je la Sambre canahsce (sur une somme de rr. s:,,317 34 c') 

lndemnuc annuelle pour traj auv à l xécuter au caml lie Terneuzen ( articles 20 cl 23 du tra1tt. du 5 1101cmLre 18i2). 
50,000 llonns 

Rachat <les droits de f<10.1l mcnuonnés au§ 2 de l'art 18 du tra1tl du::; novembre 18H 

ToT Ar nu c11AF1T11t I··• fr. 

Cil \PITRE Il 

Ilémunerauons 
CUARGE5 - -1 ~~11~ircs 

ordmaires ott 
tcmpor:11rcs 

r ll 1 Anciennes pensions ecclésiasnques tiercées . 165,000 

~ 

b - - CIVIies et autres accordées avant l 830 " 106,000 

C - - CIVl(JUeS " 143,000 

24 d Pensions rmluaires el pensions supplementarres des Indes 2,3!S0,000 . 1 
) 

( 
e - des veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraue . 525,000 j 
r - de I'Drdre Leopold 23,000 . 
{J Arr1lrés de pensions de toute nature 5,000 l • 

1 

1 2,578,000 1 930,000 

Remboursemeola Iaire au trésor ruerlanûars , en exccuuon du ~7 de l'art GS du traité du 5 novembre 1842, pour 
arrérages <le pensions, 1h1 I" janvier au 18 av11I 184\J 

Trarterucnts d'attente (wachtgel1le11) 
ou pensions supplémentaires (toelagen) 

Secours annuels (Jaar/lJksche onderstanden) 

21,700 • 

11,foO • f 
4,3~0 • ) 

37,200 " 

TO'UL ou CIU PITRI Il • • fr. 
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DE LA DETTE PUBLlQUE, POUR L'EXERCICE Hl49. 

Cl\IWIT 
ou,,,ot POi.!!\ t'HEIICltE 18-'iO. 

,.,, --- --- 
Cll,\l\CES I CIIARCES 1 

ordrn:urr, ~, per- f'Jl(lOrchna,rurl 'TO r \ t 
mJneatcJ I lt-,npora1rc-:t. i 

cm.nn 
alloul 

1848. 

DIFFÉRENCES. 

\l('Ut-H,HIO'f 

Observa lions. 

24,007,578 48 '.l4,9G7,:,7S 48)27,152,051 G41 1 376,IGG GGJ 3,760,030 82 

550,000 ·I . 5.i0,000 " 7:50,000 " 

~ 
1 

4,07?:i 56 4,075 50 5,00-î 151 

• i 1,705 87 1,7(ti 87 û,70-î 871 . 1 
1 
t 
1 

105,820 101 

••• 10, "I 
105 820 lOI 105 820 10 

21, 1G1 02J 21, lG/4 02 

200,000 • 

089 79 

5,000 n 

:!5,644.5G2 60 G,741 25 125,651,303 113J2s,041,1GG ïHI 1,:m,,1&0 üOI 3,0G0,320 1;1 

t------------------------1~- 
r, 

2,578,000 

2,300,1 G2 95 

030,000 " 1 S,317,000 ,t S,~il,000 ,1 (a 70 000 n 

(/, 2 550 08 

37,200 • 

2 378,000 

2,:i59 G8 

;;7 ,200 • 

11.005 20 

50,000 » 

.11)78,730 08 l 3,350,750 G8I 3,302,005 20 

1 

1LG\lr'HITl(J~ . fr 

70,000 n 

8,4û5 G 1 

(c 12,800 , 

21 ,20:, QI 

54,754 ;;o 

tt) Cette .iugmentauon pl<J\ 1u1t ,11 i t tpu• 
polll (;_11rc des cr.onomies sur 1c 811,lgtt dl. l 1 
Guerre> ,1 sera neeess ui c de mt.l h e I l,1 r1• 
Il iule un certain nom lire (1,- uulil,1111., ,1, 
tous grodcs 

b) Du ter J•"'"c' au rn ,l\111 181~ 
(de, >IICr fc1 me), , raison de 4,000 0 
pour I anncc c,pzranl , cr-uc ,le, 
mere date Il 

(111, n fi 
1,200 
2,-,3') t, 

c) Celle d,min11h<>11 P''" ienl ,1 e~hnrlio,,, 
P" suuc dr drr,. < 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

~IJ!i!f:RO I LITTÉRA 

.i.-, 1 J.-. 
Jé,·elor- 

a,tide,. pcn1ta1,. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

' (1. 

~- \ _, 
\ 

1 
'. b. 

28 
1 

CIIAPITRE III. 

Fonds de dépôt. 

Intérêts des cautionnements versés en numéraire dans les caisses du trésor public de l'État, pour la 
garantie de leur gestion respective, par des fonctionnaires comptables de l'Ét3t, par des rece 
veurs communaux, des receveurs de bureaux de bienfaisance, par des préposés de l'administration 
du chemin de fer, par des officiers payeurs et divers préposés de l'administration de l'armée, des 
courtiers , des agents de change, etc., soumis à fournir un cautionnement, et par des contribua 
bles, des négociants, des commissionnaires, etc., pour garantie du payement de droits lie 
douanes, d'accises, etc. , dont ils pourraient être éventuellement redevables 

Intërëts arriérés se rapportant à des exercices clos 

Intérêts des ccasignations faites dans les caisses du trésor public del' État. 

( Les crédits mentionnés aux deux articles qui précèdent ne sont point limitatifs.) 

'fou,. ou c11A1•n11E III. 

1 
Ch•pitres.j Pages. 

1. 

Il. 

111. 

396 

398 

-409 

Service de la Delle 

Rémunérations . 

Fonds de dépôts. 

To raux. 

387,000 

S,000 

. fr . 

. fr. 
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DE LA DETT~ tiUliLIQUE, POUH L'EXERCICE 1U49. 

CRÉDIT CltÜ>IT DIFFÉRENCES. 
llEU!IDt POVII L1EXERCIC& } 8-49. •llou.; ----------....,__.. Obsereations. 

.-ou• c.. ••s•ac,ct: 
CIIAI\GES CIIAI\GES 

or,baairH Cl prr- ~,1,aordin.1ire1d TOTAL. 1S.\8. ALGJlt:lOJ.TIV~. PU!l?IL"TIO,!I,. 
m1oen1t-1. Jempoui,u. 

! 
1 
1 
i 
1 
1 
J 
! 

t 
1 
! 

~90,000 . . :500,000 1 -!00.000 . ' 1 10,000 • ; 
1 

70,000 , . 70,000 ' 70,000 . . . 

460,000 • . 400,000 • -170,000 • . t 0,000 • 

Du11umo~. . fr. 10,-000 " 

25,644,562 60 6,741 2;3 25,651,:;o;; s;:; 28,041,460 78 • 2,:,00,102 95 

2,:,i8,000 " 078,730 68 5,550,750 68 3,502,005 20 54,734 ;;o . 
460,000 . . 460,000 . 4ï0,000 • . 10,000 • 

28,482,562 60 985,480 01 29,468,043 5 J ;51,815,472 07 54,754 30 2,400,162 95 

Dl■ll'itTIO~. . fr. 2,345,428 56 

101 
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PROJET DE BUDGET DE LA DETfE PUBLIQUE, 
roun 1/EXERCICE IMO. 

ANNEXE i'i0 l. 

Emprunt de fr. 30,000,000, 
A QUATRE POUR CE~T. 

FONDS D'AMORTJSSE)IENT POUR L'EXERCICE 18,iï. 

(SCl'\'iCC du 1,, jaU\'iCr au :il décembre tlJ/J7 .) 

Semestre au 1" juillet 18H. 

Dotation : 1h. p.% du capital de l'emprunt. . . . fr. 150,001> » 1 . _ 
Intérêt du capital amorti : 2 p. 0/o de 4,-150,000 francs. S!J,000 » f 2:iJ,OOo " 

Semeure au 1'• janvier 1848. 

Dotation : 1/2 p. 0/o du capital de l'emprunt. . . . fr. 150,000 » l 
Intérêt du capital amorti : 2 p.% de 4,717,000 francs. 04,340 » j 2·14,540 " 

TOTAL. . fr. ,183,340 )> 

Cette somme de 483,340 francs a été employée à racheter un capital nominal de 
fr. 516,5-14 02 c•, avec jouissance de l'intérêt des semestres courants. 
N. /J. Pour l'exercice 1848, la force de l'amortissement sera ùu montant de la dotation annuelle de 300,000 francs, 

augmenté des intérêts, se rapportant à l'année l 848, des capitaux amorti, et de ceux à racheter avant le 1« janvier 
1849, dont le chiffre ne peul être déterminé à l'avance. 

Situation âe l'emprunt à l'échéance du 1" janvier ·1848. 

Capital primitif de l'emprunt 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1 °• juillet 184-7 et jouissances antérieures. 

Restant du capital. 

. fr. 30,000,000 " 

1,717,0(H) )) 

. fr. 25,283,000 » 
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ANNEXES AU PROJET DE BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

ANNEXE N° 2. 

Emprun! (le 50,850,800 francs et Detle tle 7,624,000 lranes , 
ensemble 58,474,800 francs, 

A TROIS POUl\ CENT, 

FONDS D'A)IORTISSE~IENT 

1'0111· tes semestres échus le {« mal et le i" novembre HM 1. 

Semestre au r février 184ï. 
Dotation d'amortissement affectée ü l'ernpr. de 50,850,800 

francs, a 5 p.%, pour le semestre échu le ,1er lévrier 
1847 : 1/2 p.% du capital, soit. . fr. 2:54,254 " 

Dotation d'amortissement affectée à la delle d'un capital 
de 7,624,000 francs , 11 3 p. °io, pour un mois échu 
le f " février 1847: 1/i~ du capital, soit . 6,51J3 33 

Ensemble. . fr. 260,Güï 55 
Intérêt du capital amorti: 11/2 p. 0/o de 7,041,800 francs. 105,G27 J) 

Semestre au ·F' août 1847. 

Dotation : 1/2 p. 0/o du capital de l'iS,4.-74,800 francs, mon 
tant de l'emprunt et de la dette réunis. . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti: 1 1/2 p. 0/o de 7,G57,800 francs. 

TOTAL. 

292,5ï4 )) 1 
114,5G7 ,., ) ----- 

406.941 » 

. fr. ii3,-I ï5 .3,'> 

Cette somme de fr. 773, 1 rn 33 CS a été employée à racheter un capital nominal de 
fr. 1,082,802 28 e, avec jouissance de l'intérêt des semestres courants. 
N.B. Pour l'année échue le 1,, août 1848, fa force de l'amortissement sera du montant de la dotation annuelle 

de 584,748 francs, augmenté des intérêts des capitaux amortis avant le •1er aout 1848. 

Situation del' emprunt et cle la dette réunis à l'échéance du. 1 •r août -184 7. 

Capitaux primitifs de l'emprunt et de la delle réunis . . 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du ·1"' février 181-7 et jouissances antérieures 

Restant des capitaux. . 

. fr. t,8,4 74,300 » 

7,637,800 » 

. fr. 50,837,000 » 

l 0.2 
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ANNEXES AU PROJET DE BUDGET 

Empr11nt de fr. 86,940,000, 
A CINQ POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 
Pour les semestres échus le i" mal et le i" novembre !817. 

Semestre au 1 or mai 184 7. 

Dotation: i/2 p. 0/o du capital de l'emprunt . . . . fr. 
Intérêt du capital amorti: 2 1h p. 0/o de 75l ,4G4 francs. 

434,,700 11 

-18,786 60 455,486 6() 

Semestre au ·le, novembre 184 7. 

Dotation: 1/'I. p. 0/o du capital de l'emprunt. . . . fr. 
Intérêt du capital amorti : 2 1 /2 p. 0/o de t ,65G,488 francs. 

ÎOTAL. 

434-,700 » t 
40,9-12 20 j 

. fr. 

475,6-12 20 

92!),098 80 

N.B. Pour l'année à échoir le 1" novembre 184S, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de 800,400 francs, augmenté des intérêts des capitaux amortis cl de ceux à amortir avant le 1" novembre 
1848, dont le chilTt·e ne peut être déterminé à l'avance. 

Situation de l'emprunt â l'échéance du 1 •• novembre 184 7. 

Capital primitif de l'emprunt. 

Dont il a été amorti : 
Arec jouissance du 1er mai 1847 et jouissances antérieures. 

Restant du capital. 

, fr. 86,940,()()() D 

1,656,488 l) 

. fr. 85,505,a12 ,, 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1849. 

[No 1.] 

Emprunt de fr. 28,621,'718 40 es, 
A CINQ POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 
i>f>ur les semestres échus le I•• mni et le l" novembre 184'7. 

Semestre au 1" mai ·J 847. 

Dotation : l/2 p. 0/o du capital de l'emprunt. 
Intérét du capital amorti : néant . 

. fr. 145,1~8 t.>9 } 14.-3,108 ;;9 

Semestre au 1er novembre 1847. 

Dotation : 1/'J p. 0/o du capital de l'emprunt. . . . fr. 145,-108 o9 t 
Intérêt du capital amorti: 21 /i p. 0/o de 55,t 84 francs, soit. 1,529 GO j ----- 

'144,438 19 

ÎOT.\L. . fr. 287,54-6 78 

N. O. Pour l'année à échoir le 1" novembre 1848, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de fr. ~86/117 18 c•, augmenté des intérêts des capitaux amortis et rle ceux à amortir avant le i" novem 
bre 1848, dont le chiffre ne peut être déterminé à l'avance. 

Situation cle l' empnmt à l'échéance clu 1 •• novembre 1841. 

Capital primitif de l'emprunt. 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1'" mai 1847 et jouissances antérieures 

Restant du capital. 

. fr. 28,621,718 40 

53,184 » 

. fr. 28,568,554 4-0 
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ANNEXES AU PROJET DE BUDGET 

Dette convertie, 
A QUATUE 1/'! POUR CE!ST. 

FONDS D'AlfORTISSE~JENT 
Pour' les semestres échus Je l« mal et Je 1« novembre 1847. 

Dotation. ) 

\ 

Semestre au ·t•• mai 184ï. 

du -1~' novembre au 51 décembre 184-ü : 1/n 
de 05ï,220 francs, ci . . fr. 150,556 m; 

du 1er janvier au 30 avril 184i : '!:-. de 
fr. 9M,428 32 c•, ci. 518,142 tt 

Ensemble. . . . fr. 477 ,6i0 43 ( 
Intérêt du capital amorti: 21/-t p. 0/o de 2,M1,000 francs. 57,172 aOJ t,54,S;,t U:i 

Semestre au ttt novembre 1847. 

Dotation: 1/<t p. 0/o du capital définitif de 05,442,852 Ir., ci 477,214 16l .. _ _ 
Intérètducapitalamorti:21/.ip.0/odefr.5,120,73-1- 80c',ci ï0,2rn 5,1.j a47,4oo ,o 

ÎOTAL. . fr. ·I ,082,282 G3 

Cette somme de fr. 1,082,282 65 f! a été employée à racheter un capital nominal de 
fr.1,H4,080 54 c', avec jouissance de l'intérêt des semestres courants. 

1\'. B. Pour l'année à échoir le 1" novembre 1848, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle, augmenté des intérêts des capitaux amortis et de ceux à amortir avant le 1« novembre 1848, dont le chiffre 
ne peul être déterminé à l'avance. 

Situation,àl'(ché.ancedn I" novembre 1847, de la dette connertie à 4 1/'J. p. 0/o, -1" série. 

Capital primitif de la delle . 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du ·le' mai 1847 et jouissances antérieures 

Restant du capital. 

5,120,754 8fJ 

. fr. 92,522,0fü 11 



( 407 ) 

DE LA DETTE PUBLIQUE , POUR L'EXEHCJCE 1849. 

[N., I.] 

ANNEXE N° 6. 

Emprunt de fro 84,656,000, 
A QUATRE 1f2 POUR CENT. 

FONDS D'AMORTJSSEME~T 
Pour les semestres échus Je l" mal el le l" novembre 18~ 7. 

Semestre au 1or mai 1847. 

Dotation : t14 p. 0/o du capital de l'emprunt . . . . fr. 211,(H.O » ! 
Intérêt du capital amorti : 2 tt., p. 0/o de 821,000 francs. 18,-1-72 50 J 250,t rn 50 

Semestre au 1er novembre 184 i. 

Dotation : 11.t, p. 0/o du capital de l'emprunt. . . . fr. 211,640 » l 
Intérêt du capital amorti: 2 1/-' l'· 0/o de ·1,0G0,000 francs. 24,052 50 j ----- 

235,<iU~ t.iO 

ÎO'TAL. . fr. ,Sfü,,80;, .-, 

Cette somme de 465,801> francs a été employée 11 racheter un capital nominal de 
fr. -1-78,759 19 c•, avec jouissance de l'intérêt des semestres courants. 
N. B. Pour l'année à échoir le 1•' novembre 1848, la force ,le l'amortissement sera du montant <le la dotation 

annuelle de 423,280 francs, augmenté Iles intérêts Iles capitaux amortis et de ceux à amoetir avant le t« novembre 
1848, dont le chiffre ne peul êre déterminé à l'a rance. 

Situation de l'emprnnt à l'échéance du 1" novembre 1847. 

Capital primitif de l'emprunt. 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du -l" mai -1847 et jouissances antérieures 

Restant du capital. 

. fr. 84,656,0(K) " 

1,069,000 » 

. fr. 85,587,000 » 
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ANNEXES AU PROJET DE 13UDGET DE LA DETTE PUBLlQUE. 

ANNEXE r,• i. 
----~ ✓

Présentant le montant approximatif des sommes produotioes d' fr1térêt, pe'rçues 
et à pe1·cevoir du. chef des emprunts décrétés par les lois du 26 fév1rie1· et du 
6 mm· 1848 ( Moniteur n°s 58 et 128 ). 

LOI DU 26 FitVlUER -1848. 

ATancc d'une somme é~alc aux -!. de la contribution foncière de 
l'exercice 1848. . . . . fr. 1 12,227,000 ,, 1 1" avril 1848. 

LOI DU 6 MAI 1848. 

1" partie, basée sur la contribution foncière de l'cxerclce 1848 . 

2°" partie , basée sur la contribution personnelle de l'exercice 1848. 

7i"" partie, basée sur le produit annuel des rentes el des capitaux 
donnés en prêt, garantis par une hypothèque conventionnelle. 

18,:140,000 • 

4,257,000 " 

1,:5,l!),iO0 • 

4, partie, basée sur les pensions el traitements annuels payés par 
l'Êtat. . 1 1,254,;'500 •• 1 I" novembre 1848. 

!)• partie, souscription volontaire avec jouissance d'intérêt 540,000 ~ Jour du versement. 
{Terme moy~n~ i•' juilh:\ 1~'5.) 

Capital. . . . . . fr. 1 37,768,000 ~ 

10 mois d'intérêt , depuis le 1" janvier 1849 jusqu'à l'échéance du 
1" novembre de la même année , sur le capital de 57,768,000 Ir., 
montant approximatif des deux emprunts . . fr. 1 1,575.66& 66 

E11trét en fou{s,a,i(e des ittltril• 
i, ~ p. 010. 

l" juillcl 1848. 


